
 

 

 

 

 

 

 

Prime au se cret, eff ect ifs,  fili ar isa tion   

 

 
 
 
 
 
 

 
  
 

 
 

Saisi à la demande de plusieurs députés sur la constitutionnalité de la « Loi Narco », le Conseil 
Constitutionnel vient de rendre sa décision… et de sacrifier l'ensemble des personnels de 
l'Administration Pénitentiaire ! 
 

Le sang versé par nos camarades le 14 mai 2024 à Incarville, ne semble pas avoir suffi à ébranler les 
consciences, voici que la décision tombe, sapant toute notre sécurité et transformant nos établissements 
en barils de poudre ! 
 

"Le Conseil a estimé que le fait que l’intéressé puisse se voir privé, pendant toute la durée de sa détention 
provisoire, de la possibilité de comparaître physiquement devant le juge chargé de l’information ou appelé 
à statuer sur sa détention portait, eu égard à l’importance de la garantie qui s’attache à sa présentation 
physique devant la juridiction compétente, une atteinte excessive aux droits de la défense." 
 

►Traduction claire pour FO Justice : Nos vies ne pèsent rien face aux "droits" des détenus 
et à la volonté des magistrats ! NOTRE SÉCURITÉ EST BALAYÉE D'UN REVERS DE MAIN !!! 
 

► Nous ne pourrons donc finalement pas contraindre les prévenus à accepter la visioconférence ! 
Cette décision du Conseil Constitutionnel met à mal l'intégralité du projet des « quartiers de haute sécurité » 
devenus des « quartiers de lutte contre la criminalité organisée » devenus désormais des coquilles vides. 
 

Qui assumera la charge de présenter ces détenus, ces individus potentiellement dangereux, aux magistrats 
lorsque ces derniers l'exigeront ? C'est sur nos épaules que pèsera le poids de ce risque, sur nos vies 
que planera la menace, dans des prisons devenues des poudrières. 
 

Nous sommes bien loin des discours sécuritaires de façade de nos politiques ! Bien loin des belles 
promesses faites par un ministre qui parle et promet beaucoup, mais reste hermétique à nos appels de 
détresse, un ministre qui feint d’ignorer que nos établissements sont devenus des brasiers où couve la 
révolte, un ministre qui se réjouit benoitement sur les réseaux sociaux de cette décision qui est en réalité 
un camouflet pour lui, mais pire encore, un coup de couteau dans le dos pour nous. 
 

► Pour FO Justice, LA COUPE EST PLEINE, NOTRE COLÈRE EST IMMENSE ! 
 

Il est HORS DE QUESTION de revivre le drame d'Incarville. Hors de question de laisser nos Collègues 
périr parce que l'État refuse de nous accorder les moyens de nous protéger, dans un contexte de 
surpopulation carcérale qui nous étrangle. Nos prisons sont des cocottes-minute prêtes à sauter ! Chaque 
jour, la tension monte, la violence explose, la révolte gronde. 
Cette décision irresponsable, combinée à une surpopulation carcérale qui nous asphyxie chaque jour 
davantage, ne fait qu’allumer la mèche d’un mélange explosif. 
 

►L'Administration Pénitentiaire et ses personnels sont EN DANGER CRITIQUE ! 
 

Et pendant ce temps, nos politiques se dérobent, nous livrant en pâture à une situation intenable, 
laissant nos vies à la merci de ceux qu'ils sont censés retenir dans des conditions désormais 
inhumaines ! C'est une honte ! Une trahison ! 
 

►La colère gronde et elle ne s'apaisera pas sans réponse à la hauteur de l'URGENCE ! 

FO Justice – le 13 juin 2025 


